
SAVOIE

IE DtPARTEMEHT

Commune de SEEZ'et VILLAROGER
(Hors agglom6ration)

D84B du PR 4+0260 au PR 6+0920
entre intersections Le Loissel et Auberge de Jeunessc

ArrSte temporaire n° 25-AT-2478

Portant rfiglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemcntal de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivitds ten-itoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L, 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R, 411-8

Vu 1c Code de la voirie routi^re
Vu 1c Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction inteiTOinist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4^me partie, signalisation de prescription

et Ie livre 1, 86mepartie, signalisation de temporaire

Vu l'an'et6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signatm-e

Vu la demande de LE CARAVIN

CONSTDfiRANT que des travaux forestiers (abattage et d6bardage bois) rendent necessaire de r^glementer la circulation, afin

d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D84B
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ARTICLE! ;
A compter du 04/12/2025 et jusqu'au 23/12/2025, la circulation des vehicules est interdite chaque jour de la periode,
241i/24 sm- la D84B du PR 4+0260 au PR 6+0920 (SEEZ et VILLAROGER) sihies hors agglom6ration entre intersections Le
Loissel etAuberge de Jeunesse.

ARTICLE 2 :
A compter du 04/12/2025 etjusqu'au 23/12/2025, une deviation est mise en place chaquejaur de la periode, 24h/24 pour tous
les v6hicules. Cette deviation emprunte 1'itineraire suivant: sur la D902 et la route cornmunale de la Bonneville,

ARTICLE 3 ;
La signalisation r6glementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction IiitenninisterieUe siu" la signalisation routiere sera

mise en place par 1c demandeur ; LE CARAVIN / Le Mont Caravin 73700 SEEZ.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present an-et6 preiidront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur 1c President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de 1'execution du present airete qui sera pub1i6 et affiche confomi^ment A la r6glementation en vigueur.

Fait st AIME LA PLAGNE, Ie 3 d6cembre 2025

< i^su. 2025 Pour Ie President du Conseil d6partemental et par d616gation,
!-" '";r" f

CERTIFIE EXECUTOIRE
Pour 1c President clu Conscil Dcpartemental,
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